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PROTOCOLE DE REPRISE 

Salle de musculation 
 

 

 

1) Vous devez avoir pris de connaissance du protocole de reprise et le signer lors de 

votre réservation en ligne ou sur place, si vous n’acceptez pas ces conditions, la 

responsabilité du club sera engagée, vous comprendrez dans ce cas que nous nous 

réservons le droit de refuser l’accès à tout contrevenant ; 

2) Le nombre d’adhérent.e.s est être limité à 15 personnes maximum, pour cela, il 

faut impérativement réserver votre créneau horaire : 2 réservations par semaine et 

par adhérent.e.s, 1h30 pour chaque réservation incluant le temps nettoyage des 

machines après chaque utilisation ; 

3) Lavage des mains OBLIGATOIRE (gel hydro alcoolique à disposition) ;  

4) Pas de serviette sur les machines (à garder autour du cou) pour éviter les risques 

de contamination ; 

5) Respecter la règle de distanciation physique (4m2 par personne) ;  

6) Pas d’alternance entre les machines, barres ou altères (1 seul adhérent utilise 

l’appareil), vous devez finir toutes vos séries avant qu’un autre adhérent utilise le 

même matériel que vous aurez au préalable nettoyé ;   

7) Nettoyage des machine OBLIGATOIRE après chaque utilisation. 
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PROTOCOLE DE REPRISE 

Cours de fitness 
 

 

1) Vous devez avoir pris de connaissance du protocole de reprise et le signer lors 
de votre réservation en ligne ou sur place, si vous n’acceptez pas ces conditions, la 
responsabilité du club sera engagée, vous comprendrez dans ce cas que nous nous 
réservons le droit de refuser l’accès à tout contrevenant ; 

2) Le nombre d’adhérent.e.s est limité à 9 personnes dans la salle de boxe, à 14 
personnes dans la salle polyvalente et 19 personnes sur le grand plateau du 
gymnase, il faut impérativement réserver votre créneau, pas de limitation pour les 
cours ; 

3) Pas de prêt de matériel, vous devez vous présenter aux séances munies de 
votre tapis ou serviette ; 

4) Lavez-vous les mains avec du savon ou du gel hydro alcoolique avant chaque 
séance; 

5) Respecter la règle de distanciation physique (4m2 par personne). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


